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- Le commandement explique que la montée en puissance concernant les avions d'entraînement de 
la base s'expliquerait par le 'projet structurant du transfert de la base de Tours' et la mise en 
service d'un avion plus puissant.

En premier lieu,  nous notons la disparition de l'affirmation longtemps présentée par ces mêmes
autorités  selon  laquelle  les  avions  en  question  ne  sont  pas  plus  bruyants:  vérité  d'un  jour...  
Ensuite, cette présentation des évolutions passe sous silence des faits importants. Il ne s'agit en effet
pas seulement du transfert de la base de Tours, mais aussi de la fermeture de celle de Cazaux (qui
représente une dizaine d'avions supplémentaires) et du développement d'ambitions européennes de
l'armée de l'air.
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Enfin,  le  commandement  met  régulièrement  en avant  la  proportion  de  40% d'entraînement  sur
simulateur. Cette proportion ne garantit en aucune manière la diminution du nombre de d'heures de
vol sur site. Bien au contraire, la réduction des coûts apportés par l'avion PILATUS PC-21 permet
d'augmenter  ces  vols  de  manière  significative.  Le  commandement  devrait  donc,  s'il  souhaite
convaincre, fournir les prévisions d'évolution de ce nombre d'heures de vol, ce qu'il n'a jamais fait.

- Un volume conséquent de répartition

Ce volume conséquent n'est ni plus ni moins que celui disponible il y a un an, avec les résultats que
l'on connaît: des nuisances extrêmement dommageables focalisées sur plusieurs territoires. Quant
aux nouveaux territoires qui seraient mis à disposition,  aucune carte n'a encore été produite,  et
aucun chiffre ne garantit qu'il ne serviront par à accroître le nombre d'heures de vol. Bref, comme à
son habitude, le commandement déroule un argumentaire sans apporter aucune donnée concrète.

- La motorisation du PC-21 permet de voler à des altitudes plus élevées

Le commandement  ne s'aventure pas  à  détailler  les  bénéfices  qu'il  y  aurait  à  attendre  de  cette
altitude plus élevée. Et pour cause, le PILATUS PC-21, avec ses 8 G et 4 G, permet de magnifiques
piqués  dignes  d'un bombardement  de la  seconde guerre  mondiale  pour  les  territoires  impactés.
Quant à l'altitude plus élevée permise (11 600 mètres), ce n'est pas celle des exercices de la BA709,
qui est de 3000-4000 mètres au plus, altitude à laquelle l'impact sonore n'est nullement réduit, avec
des piqués à ~2000 mètres. En vérité, le PILATUS PC-21 détient des records de niveaux sonores,
dans  sa  catégorie,  et  cela  n'a  nullement  dérangé  l'administration  militaire  qui  l'a  choisi  pour
s'équiper.

- Les équipes sont mobilisées pour réduire les nuisances au strict minimum

La vraie question est : le strict minimum pour satisfaire quelles exigences de l'armée ? Celles de
regrouper deux bases en une, ce qui fait mécaniquement croître le nombre vols en un même lieu ?
Celles de former plus de pilotes, y compris étrangers dans le cadre de coopération européennes et
internationales ?  Celles  d'effectuer  les  exercices  probatoires  de  voltige  quasi-exclusivement  au-
dessus  du  sol  et  de  réduire  à  une  infime  proportion  les  exercices  maritimes ?
En réalité, cette affirmation non étayée de données précises peut être simplement traduite : « nous
avons nos exigences, qui seront satisfaites avant tout, impératif de défense nationale oblige ».

- S'ajoute une dimension conjoncturelle : celle du télétravail

L'administration militaire serait avisée de se rapprocher de la réalité vécue par la population : le
télétravail, effectivement augmenté par la crise sanitaire, n'est pas destiné à disparaître avec elle.
C'est  une  tendance  de  fond,  antérieure,  qui  se  développera  encore  pour  des  motifs  sociaux  et
économiques. Alors que cela constitue une chance pour les territoires, les activités de la base sont
susceptibles d'en ruiner tous les effets bénéfiques que ceux-ci seraient en droit d'en attendre.

- La formation depuis la base de Cognac... nos succès en opération en Afrique, au Levant et sur le
territoire national...

Chacun est libre d'apprécier les succès en Afrique de la France comme il l'entend, tout comme leurs
conséquences sur le territoire national. Ces succès, quels qu'ils soient, ne seraient sans doute pas
moindre s'il mettaient en oeuvre plusieurs bases réparties sur le territoire.


